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Etat des lieux
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Fribourg
1.1.23

• AIMP
• loi sur les marchés publics (LCMP ; RSF 122.91.1)
• règlement sur les marchés publics (RCMP)

Vaud
1.1.23

• AIMP
• loi vaudoise sur les marchés publics du 14 juin 2022 (LMP-VD ; BLV 726.01)
• règlement d'application du 29 juin 2022 (RLMP-VD ; BLV 726.01.1)
• requête à la Cour constitutionnelle portant sur art. 6 LMP-VD

Valais • Avant-projet de la loi d’adhésion du canton du Valais à l’accord intercantonal 
sur les marchés publics du 15 novembre 2019 (LcAIMP) - CONSULTATION 
CANTONALE TERMINÉE

Neuchâtel • Projet et message (non disponibles) en mains du Conseil d'Etat pour être 
transmis au Grand Conseil (début 2023)

• Si acceptation de l’adhésion au nouvel AIMP par le Grand Conseil, EEV en 
seconde partie de l’année 2023

Jura • Message du Gouvernement transmis au Parlement (décembre 2022)
• Révision de l’OAMP dans un second temps; texte largement réduit

Cantons romands
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Berne

 Bases légales: 

 Accord intercantonal du 15 novembre 2019 sur les 
marchés publics (AIMP 2019, RSB 731.2-1)

 Loi du 8 juin 2021 concernant l’adhésion à l’accord 
intercantonal sur les marchés publics (LAIMP, RSB 731.2)

 Ordonnance concernant l’accord intercantonal sur les 
marchés publics (OAIMP, RSB 731.2)

 EEV : 1er février 2022
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Particularité

Dans le canton de Berne : LAIMP 6 Nouvelle disposition : AIMP 2019 52

1 Les décisions des autorités adjudicatrices 
communales peuvent faire l’objet d’un 
recours auprès du préfet ou de la préfète. 
2 Les décisions des autorités adjudicatrices
cantonales peuvent faire l’objet d’un recours 
auprès de la Direction compétente en la
matière ou de la Chancellerie d’Etat.

1 Les décisions de l’adjudicateur peuvent 
faire l’objet d’un recours auprès du Tribunal 

administratif cantonal en tant qu’instance 

cantonale unique, à tout le moins, lorsque la 
valeur du marché atteint la valeur seuil 
déterminante pour la procédure sur invitation.

LAIMP 3 et 6 formulent une réserve pour le canton de Berne par rapport à l’AIMP : le 
système cantonal de recours à deux instances reste valable.
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Conséquences

Réponse de l’Autorité 
intercantonale 

Recours en matière de droit public au TF : 
 Recevable si question juridique de principe (art. 83 let. f LTF)
 Motifs: 

 Violation du droit intercantonal – AIMP (art. 95 let. e LTF) : cognitio libre
 Violation du droit cantonal – AIMP-BE (art. 95 let. a LTF) : arbitraire
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Portes d’entrée dans le 
droit cantonal
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Art. 63 al. 4 : Dispo. d’exécution

 Dispositions d’exécution sur les 3 articles évoqués

 Dispositions d’exécution sur d’autres thématiques 
selon les besoins cantonaux

 Dispositions d’organisation 
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Art. 62 : Contrôle

Aujourd’hui : 

 Définir précisément les tâches qui incombent à 
l’autorité cantonale de surveillance

aLMP-VD aLMP-FR
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Autorité de surveillance

 Tâche de contrôle à distinguer du contrôle juridictionnel prévu en cas de 
recours
 Pas examen de la légalité d'une décision

 Surveillance sur soumissionnaires, sous-traitants et adjudicateurs

 Prononcer les sanctions et édicter les instructions

Art. 8 II LMP-VD Art. 13 LCMP-FR
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Autres contrôles

Art. 9 LCMP-FR

But: 
 Pilotage des acquisitions centré sur des impératifs économiques, 

écologiques et sociaux

 Recommandations sur la durabilité pour la définition des indicateurs 
du monitoring

 Dans l’idéal : disposer des ressources nécessaires pour cela
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Art. 10 AIMP : Exceptions
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1. Spécificités cantonales

Art. 10 al. 1 let. b AIMP

Art. 2 LMP-VD Art. 2 LCMP-FR

Rappel / RàS
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Art. 10 al. 1 let. b AIMP

Art. II AMP 2012

2. Privilège immobilier

Différence
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Transaction sur 
biens immobiliers

Sur construction 
existantes

Privilège

= Non application du 
droit des marchés publics

Sur ouvrage 
à construire

Principe

Pas de privilège

Application du droit des 
marchés publics

Exception

Privilège

 Mais à quelles 
conditions ?

Acquisition

Location 

Quid des ouvrages non-construits ?
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Contrat de bail de longue durée
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Immeubles de 
bureaux classiques, 
flexibles

Pas d’influence / de 
modification substantielle 
sur 
• la conception architecturale
• la planification concrète

Durée de 25 ans

Planification 
et plans du 

projet

Recherche 
d’un site

Demande 
de venir

Conclusion 
du contrat 

de bail

Exigences de 
normes et 
standards 
constructifs

Adaptation 
des plans 
en fonction 
des besoins

Mise à 
l’enquête Construction

V
ill

e 
d
e 

V
ie

nn
e

Comparaison

V
ill

e 
d
e 

V
ie

nn
e

Indications données qui ne vont 
pas au-delà de ce qui est 
habituel pour un futur locataire
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CJUE C-537/19 (Wiener Wohnen)

Influences

Si a demandé des spécifications

qui vont au-delà des exigences 
habituelles d’un locataire
Si a exercé une influence sur la 
structure architecturale du bâtiment
Si a formulé des demandes 
(spéciales ou importantes) concernant 
les aménagements intérieurs

Pas 
d’influences

Si n’a PAS définit les 
caractéristiques de l’ouvrage 
ou 
Si n’a PAS exercé une 
influence déterminante sur 
la conception de celui-ci

Coûts de 
location = ? 
Coûts de 
construction 

Marchés 
publics de 
travaux

Simple contrat 
de bail

Marchés 
publics de 
travaux

Coûts de location ?=? Coûts de construction

NON

OUI

Eg. en cas de 
durée 
contractuelle 
relativement 
courte ?
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Art. 8 al. 3 AIMP

Message AIMP: 

Théorie de l’élément prépondérant : la nature d’un 
marché composé de prestations de différents types est 
déterminée par le type de la prestation dont la valeur 
est la plus importante. 

3. Privilège de la prépondérance
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Prestations soumises et non-soumises

Acquisitions

Prestations soumises au 
droit des marchés publics 

ET 
Prestations exemptées

Valeur des prestations non soumises 
>

Valeur des prestations soumises

si regroupement 
des prestations est  
objectivement fondé 

Principe : 
Interdiction du 
regroupement 

Car contournement 
de l’accord

Exception : 
Autorisation

Pas de contamination

 Non-application du 
droit des marchés publics

Valeur des prestations non soumises 
<

Valeur des prestations soumises

Application du droit 
des marchés publics
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Art. 4 al. 1 AIMP

Art. 10 al. 1 let. a AIMP

= Exception au champ d’application objectif pour les 
marchés concurrentiels (aliénation avale dans des 
conditions de concurrence)

4. Privilège de l’activité commerciale
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Droit international

Art. II § 2 let. a/ii AMP

= Exception si les prestations offertes (en aval) le sont 
dans un but lucratif sur le marché libre
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In concreto : 

Raisonnement en deux temps: 

 Quel est la marché déterminant ? 

 Quelle est la position des entreprises dans ce 
marché ?

 Si l’adjudicateur n’est pas en concurrence avec d’autres
 C’est-à-dire : si d’autres entités ne sont plus libres d’offrir les 

mêmes services dans la même aire géographique et à des 
conditions substantiellement identiques 

 = monopole de droit / « naturel » – de fait

 Alors, l’activité n’est pas commerciale

 Et le droit des marchés publics s’applique !
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Art. 12 AIMP : 
Protection sociale
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1. Généralités

 Conditions indépendantes du marché mis en 
soumission

 En particulier:

 Respect des aspects sociaux (12 I et II AIMP) 
Respect des prescriptions environnementales (12 III)
Respect des obligations fiscales
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Art. 12 al. 1 AIMP

Art. 12 al. 1 LMP

2. Aspects sociaux

Différence
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Règles de l’AIMP

 AIMP : Prestations à exécuter en Suisse

 Respect des dispositions
 sur la protection des travailleurs et sur les conditions de 

travail

 Notamment: 
 CO, LTr, LEg, Conventions collectives, contrats-types, conditions 

habituelles de travail

 Y compris: les salaires minimaux locaux du Lohnbuch Schweiz

 Pour les Suisses: 
 Dispositions du lieu de provenance (= LMI)

 Pour les étrangers
 Dispositions du lieu d’exécution (cf. art. 2 LDét = LMP)
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Exceptions cantonales

Art. 8 I LMP-VD Art. 6 II LCMP-FR

 Conditions: 
 CCT, avec un champ d’application étendu au canton
 Soumissionnaire d’un canton dont les conditions de travail s’écarteraient à la 

baisse de la CCT – VD (dumping)
 Prestations à exécuter dans le canton (VD / FR)

 Conforme LMI ?
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Art. 12 al. 4 AIMP

Art. 12 al. 3 LMP

3. Respect par les sous-traitants

Identique
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En général

Respect par tous les sous-traitants

 Mais non par les fournisseurs de matière première 
qui n’apportent pas de contribution déterminante 
à l’exécution du marché

 Livraison, après fabrication éventuelle, de matériaux ne 
comportant pas de spécifications exceptionnelles fournies

 Contra : prestataire appelé à appliquer à ses fournitures 
des spécificités techniques particulières, imposées par 
l’entrepreneur et correspondant au cahier des charges

Responsabilité de l’entrepreneur contractant (art. 5 
LDét)
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Particularités cantonales (s-traitants)

Art. 5 LMP-VD Art. 4 LCMP-FR
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Art. 12 al. 5 AIMP

4. Contrôle

 Contrôler : 

 Lui-même 

 Confier à des tiers

 Recourir à l’organe paritaire si institué par la loi
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Particularités cantonales

Art. 8 II LMP-VD Art. 6 III et IV LCMP-FR

 Contrôle du respect des CCT 
 par les Commissions professionnelles paritaires (CCP) 
 avant le prononcé de l’adjudication
 adresser le PV d’ouverture des offres et la liste de sous-traitants aux 

CPP-VD

 Information spontanée possible
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Contrôles durant l’exécution

Art. 8 III LMP-VD Art. 7 LCMP-FR

 Système de contrôle du personnel occupé
 FR: Par carte professionnelle émanant d’organes paritaires – ou système 

équivalent 
 VD: Message : « Carte professionnelle vaudoise, la CartePro, le Système 

d’information Alliance construction [SIAC]) »
  ne pas discriminer les soumissionnaires hors cantons et étrangers

 A indiquer dans l’appel d’offres
 Article-type à insérer
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Autres contrôles

 Autres contrôles effectués par l’adjudicateur

 « liste noire » des sociétés ayant fait l’objet d’une 
sanction sur la base de l’art. 13 de la loi sur le travail 
au noir, tenue par le SECO

 « liste noire » des entreprises ayant fait l’objet d’une 
sanction selon la Loi sur les travailleurs détachés (LDét, 
article 9), tenue par le SECO

 Liste non publique des soumissionnaires et sous-traitants 
exclus pour une durée maximale de 5 ans sur la base 
de l’art. 45 al. 1 AIMP, tenue par l’Autorité 
intercantonale pour les marchés publics
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5. Sanctions

Exclusion / 
Révocation

Exclusion des 
marchés futurs 
/ amende 
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 Exclusion / Révocation
 si les faits en question sont prouvés : art. 44 al. 1 let. a

 mais aussi si on dispose d’«indices suffisants» quant à 
leur existence : art. 44 al. 2 let. f
 Par exemple : en cas de lourds soupçons de violation des 

obligations de respecter les dispositions relatives au travail 
au noir et à la protection des travailleurs, etc. 

 Exclusion des marchés futurs / amende 
 Que si acte grave : art. 45 al. 1 AIMP

 + Peine conventionnelle

Exclusion, révocation, amendes
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Spécificités cantonales

Art. 7 LMP-VD Art. 5 LCMP-FR

 Enoncer dans l’AO, puis insérer dans le contrat

 Existe un article-type à disposition

 VD : garanties exigibles (cpr: annexe VI de la CCT 
romande du second œuvre)

 Pas en cas de non-paiement des impôts / accord illicite
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Voies de droit
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1. Généralités

 Rappel de la distinction : 

 Protection primaire: annulation de la décision

 Protection secondaire: versement de dommages-intérêts
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2. Protection juridique

Art. 52 AIMP

Art. 52 LMP Différence
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Droit fédéral
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Seuils 
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Seuils 
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 Protection juridique primaire dès ce seuil

 Si effet suspensif non octroyé et contrat conclu : 
protection secondaire

 Rehaussement du seuil pour les marchés de fournitures

Droit cantonal
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Spécificités cantonales

Art. 4 I LMP-VD Art. 19 LCMP-FR

 Recours si décision prise en procédure sur invitation, même 
en-dessous des seuils (inférieur à 150k/300k)
 Litiges sur la question de savoir si gré à gré comparatif OU 

procédure sur invitation …

 Confirmation : Pas de recours si décision prise en gré à gré 
ordinaire, y compris gré à gré comparatif

 Plus de Préfet !
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3. Protection juridique secondaire

Art. 58 al. 2 à 4 AIMP

Conclusion 
du contrat

Décision du 
Tribunal

Protection juridique secondaire

Pouvoir de 
décision du 
Tribunal : 

Constat du caractère illicite

Octroi des Dommages-Intérêts
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Conclusions dans le recours

 Demande en constatation de l’illicéité
 Est comprise dans les conclusions en annulation de l’adjudication
 N’a pas à être formellement exprimée

 Demande d’indemnisation
 Devrait donner lui à une conclusion spécifique

 Quid si transformation de l'action en annulation en action en 
constatation de l’illicéité ?
 octroyer au recourant un délai pour adapter ses conclusions 

postérieurement au dépôt du recours et formuler sa demande en 
DI

 Par prudence, formuler, dès le dépôt du recours, la demande en 
dommages-intérêts, tout en se réservant le droit de chiffrer plus 
précisément et définitivement la demande en cours de procédure, 
en cas de conclusion du contrat par l’adjudicateur
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Spécificités vaudoises

Art. 4 III LMP-VD Art. 106 LPA-VD

Message LMP: 

 « Pas exiger du recourant qu’il formule sa demande en DI dans 
le délai de recours »

 « Possibilité déposer une demande dans le cadre de la 
procédure de recours (accorder un délai au recourant) »

 Procédure de l’A° de droit administratif pour les DI 
  double décision successive ?
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4. Effet suspensif

Art. 54 AIMP

 Demander l’effet suspensif

 Pas d’effet suspensif d’office (art. 12 aLMP-VD)
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Aspects procéduraux
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1. Introduction

 Art. 48 : Publications

 Art. 51 : Notification des décisions

 Art. 22 : Concours

 Art. 20 : Procédure sur invitation

 Variae
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2. Publications

Art. 48 AIMP

 Publication sur SIMAP : 
 Si procédure ouverte / sélective : AO / Adjudication / 

Interruption

 Si procédure gré à gré exceptionnel pour les marchés 
internationaux : Adjudications … étrange…



56

Spécificités cantonales

Art. 22 RLMP-VD Art. 22 sv. RCMP-FR

 Si procédure gré à gré exceptionnel pour les marchés non 
internationaux : Publication des adjudications (dès quel seuil ? …)

 Publication VD : SIMAP + FO Publication FR : SIMAP

 VD : L’organe officiel est SIMAP; FAO : organe supplémentaire
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3. Notification des décisions

Art. 51 AIMP

 Soit …, soit … 

 Motivation sommaire à donner
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Spécificités cantonales

Art. 24 RLMP-VD Art. 18 LCMP-FR

 Notification 
 individuelle des décisions

 par publication pour les AO et les adjudications de gré à gré 
exceptionnel

= Art. 42 aRMP-VD Art. 34a aRMP-FR
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4. Concours

Art. 22 AIMP

 « Rôle important à jouer dans les marchés publics » 
(Message AIMP)

 Quand y recourir ?
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Spécificité fribourgeoise

Art. 11 LCMP-FR

 Etude préliminaire 

 Objectif: permettre de choisir entre AO ou concours 
  retenir la procédure adaptée au cas d’espèce

  concours si recherche de « propositions de solutions au projet »
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Spécificité fribourgeoise

Notion de « propositions de solutions au projet »
 Pas le cas s’il recherche des prestations

 qu’il est objectivement en mesure de décrire avec précision et de manière 
circonstanciée

 et qui n’incluent pas de missions de conception particulière.

 Le cas si l’adjudicateur est à la recherche
 non pas d’une offre de réaliser des prestations qu’il aurait précédemment 

décrites, 
 mais d’une solution / d’une réponse adéquate au projet envisagé, solution qu’il 

lui appartient de choisir parmi différentes propositions / solutions 

 Participants au concours
 fournissent des prestations particulières (plans, projets, designs), qui consistent en 

des propositions de solutions. 
 donnent des réponses diverses et variées, notamment sous l’angle conceptuel, 

structurel, écologique, économique ou technique, au projet envisagé dans ses 
principes uniquement
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Spécificité fribourgeoise

Art. 16 RCMP-FR
 En-dessous de 10 mio :

 Etude facultative 

 Liberté dans 
l’organisation

 Utilité de l’étude

 Réalisation de l’étude : 

 Compétences 
suffisantes des auteurs
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Spécificité fribourgeoise
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Indépendance du jury

 VD : OK : indépendance suffisante du jury

 FR : Lire cette article 18 en lien avec art. XIII § 1 let. h/ii 
AMP, afin que l’indépendance soit garantie: 

Art. 12 al. 3 RLMP-VD Art. 18 LCMP-FR
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5. Procédure sur invitation

Art. 20 AIMP

Art. 3 LMP-VD

 Clarification des règles (délais, publication, contenu)

 Suppression de l’obligation d’inviter un soumissionnaire 
extérieur à la commune du lieu d’exécution des prestations 
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6. Variae

Art. 7 aRMP-VD – NON REPRIS

 Le « municipal entrepreneur » pourra soumissionner dans 
les marchés de sa commune

 Cpdt: Récusation selon 13 AIMP
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Concession et délégation
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Art. 9 AIMP 2019

Soulève la question de l’assujettissement: 

 Concession: Droit d’exercer une activité dans un 
domaine réservé à l’Etat

 Délégation: Transmission d’une tâche que l’Etat doit 
accomplir et de ses responsabilités

AIMP
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Distinction en cas de concession

Concession d’usage 
privatif du DP

Art. 9 
AIMP

Le titulaire se voit accorder

Par l’octroi de la concession

Des droits exclusifs

Exercés dans l’IP

Art. 2 VII 
LMI

Concession

Octroyée à un titulaire

Mais n’est pas exercée 
dans l’IP

Concession de 
monopole

Si usage du DP et 
impossibilité pour 
les concurrents de 
venir sur le marché

Si obligation de 
raccordement

Si monopole de 
droit



70


